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P O U R le Marquis DE P O N T S-C HAVIGNY, 
Demandeur & Défendeur.

C ONT R E le Sieur Hou EL , fon Intendant, & ci- 
devant fon Curateur, Defendeur & Demandeur.

u’uN Intendant jaloux de fe procurer la con­
fiance de fon maître , & de s’attirer fes bienfaits, n é- 
pargne ni les foupleffes, ni les détours d’un zele arti­
ficieux ; c’eft fans doute une aftion baffe & indigne 
d’un fidele ferviteur ; c’eft ce qu’on voit arriver trop 
fouvent, & cela n’étonne plus.

Mais qu’un Intendant, comblé des bienfaits de fon 
maître, abuîe de la confiance qui lui eft accordée , 
pour déshonorer gratuitement fon bienfaiteur ; qu’il 
lui impute de prétendues violences, des excès de
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fureur condamnables, afin de fe fouflraire à de julïes 
demandes ; qu’inébranlable & ferme dans fes calom­
nies , il cherche à vaincre la vérité toujours naive & 
timide , par les déhors trompeurs d’un faux attache­
ment : c’efi: le comble de la méchanceté & de la 
b'aflefle; c’eft.'Une indignité qui étonnera toujours , 
& qui autonfe le bienfaiteur à retirer fes bienfaits 
pour faire juftice. Telle efl: pourtant la doulou- 
reufe pofition du Marquis de Ponts avec le fieur 
Houel.

Cet Intendant, après avoir été Curateur à l’inter- 
diâion du Marquis de Ponts, après avoir confidéra- 
blement augmenté fa fortune dans une adminiftration 
qu’il favoit rendre lucrative , après avoir été gratifié 
d’une multitude, de bienfaits, & notamment d’une 
penfion de 15 00 livres,, huit jours après la main-levée 
de l’interdiûion de fon maître ; cet Intendant ne craint 
point de le traduire en Juftiçe comme un homme 
fur leux & emporté , qui par des violences exceflives 
a extorqué fafignature au bas de l’arrêté de fes comp­
tes. Semblable à un jeune homme fans expérience , 
& encore dupe de fa bonne foi, il prend des let­
tres de refcifion contre fon propre écrit; par des 
allégations téméraires , par des faits étrangers, & 
dont il connoît la fauffeté , enfin par des impoftures 
qui n’ont pas d’exemple , il cherche à facrifier l’hon­
neur de fon maître à fa cupidité & à fon envie de 
couvrir des erreurs de calcul, de faux & doubles 
emplois qu’on lui démontre. Voilà l’odieux tableau 
des procédés dont fe plaint le Marquis de Ponts. S’il



n’avoit à répondre qu’au fieur Houel :, peu fait pour 
defcendre jufqu’à fon agreffeur, les Loix & le fiîence 
le plus profond feroient fon unique défenfe. Mais 
Thonneur eft un dépôt dont tout homme eft compta* 
ble ; le fien eft attaqué, il faut donc qu’il fe juftifie , 
& qu’il mette fa conduite fous les yeux des Magif- 
trats, de fa famille & du public, Loin d’imiter fon 
Adverfaire, c’eft par des faits foute nus de pieces 
authentiques qu’il veut fe défendre ; & la jufte févé- 
rité qui le force à révoquer fes bienfaits, portera 
bientôt jufqu’à l’évidence la fauffeté du heur Houel, 
fon ingratitude & fa mauvaife adminiftration.

FAIT S

En Fannée 1743, la Dame Marqüife de Ponts fit 
interdire fon fils. Le Marquis de Fonts, plein de ten- 
dreffe & de refpeâ pour la Dame fa mere,, facrifia 
fans peine fes moyens de défenfe à une volonté qu’il 
s’eft toujours fait un devoir de fuivre aveuglément ; 
il ne fit aucune démarche pour s’en faire relever.

Il eut pendant quelque tems pour Curateur oné- 
raire, un fieur de Goupigny, auquel fuccéda le fieur 
Houel en 1744, avec des appointemens de 1000 1, 
par an.

Au mois d’Août 1767, la Dame Marqüife de 
Ponts fut atteinte d’une maladie grave dont elle mou­
rut.Les raifons quiavoient déterminé fon fils à con- 
ferver fes liens , n’exiftoient plus : en conféquence il 
fit affembler fes parens & amis ; & d’après leur avis
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unanime , il fut rétabli dans la libre adminiflration 
de les biens, par Sentence rendue au Châtelet le 
2 Août 1765. La bonne conduite dont il avoit donné 
des preuves depuis filong-tems, détermina fans peine 
fa famille & les Magiflrats à lui rendre cette juf- 
tice.

Le Marquis de Ponts, qui depuis fi long-tems avoit 
été le pupille du Sr Houel, étoit enfin devenu fon maî­
tre. Cet Intendant ne voÿoitpasde fang froid un chan- ' 
gement fi contraire à fes intérêts. Il regretoit la perte 
d une adminiflration lucrative, & redoutoit la con- 
noiffance que fon maître devenu libre alloit acqué­
rir. Il n’avoit d’autre relfource pour fe conferverles 
faveurs du Marquis de Ponts, que de faire valoir fes 
prétendus fervices, & de profiter de la connoiffance 
qu’il avoit eu des affaires pour faire croire qu’il étoit 
un homme effentiel, & qu’on ne pouvoit fe paffer des 
nouveaux fervices qu’iloffroit. En effet, il eut grand 
foin de paffer fous filence tous les bienfaits dont il 
avoit été comblé par la Dame Marquife de Ponts , 
qui, à fes appointemens & aux gratifications quelle 
lui accordoit quelquefois , avoit encore ajouté la 
Charge de Bailli de Ponts, avec une maifon de 
12000 livres au moins. Il fit un tableau touchant de 
fa fortune & des peines peu fruêlueufes qu’il avoir 
prifes pendant long-tems.La main-levée de finterdic- 
tion du Marquis de Ponts étoit encore toute récente; 
il l’attribua à fes foins , à fes démarches , à fes folli- 
citaîions ; enfin il fe mafqua avec tant d’art aux yeux 
de celai qu’il vouloir captiver, qu’il parvint enfin 
à le féduire. Le Marquis de Ponts, naturellement gé-



néreux & plein de bonté, touché par les deliors trom­
peurs d’un attachement fiêfif, tranfporté d’ailleurs 
de la juftice toute récente que venoient de lui ren­
dre les parens, réfolut de faire reffentir à I’inftant les 
effets de fa reconnoiffance au fîeur Houel qui ne la 
méritoit pas.

Il conftitua donc au profit de cet Intendant 15 001. 
de penfion viagère, dont 5 001. réverfiblesfurlatête de 
fa femme , à la charge de faire gratuitement fes affai­
res. L’aâe efl du 11 Août 1765 , huit jours après la 
Sentence du Châtelet. C’efi: par ce premier a£te de 
bienfaifance & de générofité qu’il a fait connoître 
les effets de la liberté qu’il venoitde recouvrer.

Il n’avoit connu jufqu’alors que des défauts au fieur 
Houel ; mais il croyoit que la reconnoilfance feroit 
chez lui un lien indiffoluble, & que par ce moyen il 
fe l’attacheroit pour toujours. Son erreur étoit grande: 
l’ingratitude & la méchanceté furent bientôt le prix 
de la générofité. L’aâe ne fut pas plutôt figné, que le 
fieur Houel, qui avoit accompli fes delfeins, fe mon­
tra tel qu’il étoit. Plus jaloux de toucher fa penfion 
que de rendre à fon maître les fervices qui en étoient 
le prix, & auxquels il s’étoit obligé , il le contrarioit 
dans toutes fes volontés, fans lui donner de raifons 
folides. Il croyoit pouvoir , comme auparavant, dif- 
pofer des revenus du Marquis de Ponts, & en faire 
emploi à fon gré fans le confulter. Le Marquis de 
Ponts lui en fit plufieurs fois des reproches honnêtes, 
mais qui ne produifirent aucun effet. Ilvoyoit avec 
peine que cet homme voulait le fubjugùer & devenir 
plus maître que lui-même de fon bien.
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Il füppôtta pourtant avec patience pendant quel­
que tenls l’enipire que cet Intandant vouloit prendre 
dans fa fnaifon , parce qu’il favoit le couvrir d’un 
voile d’honnêteté & d’attachement qui rendoit fes 
défauts moins difformes. Mais les plaintes les plus 
graves parvinrent enfin jufqu au Marquis de Ponts, & 
lui firent ouvrir les yeux.

Le fieur Houel avoit eu depuis long-tems le fecret 
de cacher fes dérangemens par une fimplieité affeâée, 
& par des figues extérieurs d une piété édifiante. Il 
eff difficile de fe garantir long-tems des efiéts d’une 
paffion violente. Le fieur Houel fe décéla bientôt. 
Tout le monde parloit de fa mauvaife conduite; on blâ- 
moit publiquement fes déréglemens. Le Marquis de 
Ponts, tout mécontent qu’il étôït dé lui, ne vou- 
loi't point ajoiiter foi à tout ce qübn lui rapportoit. 
Il regardoit ces bruits fcandaleux comme le produit 
de la haine ou de l’intérêt. Il apprit enfin qu'une fille 
mineure nommée Bietrye, avoit rendu plainte en fé- 
duétion contre le fieur Houel lé premier Janvier 
1767, devant le Cômmiffaire de Rochebrüne ; il ne 
fut pas encore convaincu. Il voulut approfondir l’af­
faire , avant de fe décider fur le compte du fieur 
Houel. Mais dans les lettres que cet Intendant écrivit 
& fit écrire pourfe difculper du crime qu’on lui im- 
putoit^ il vit qu’il convenoit lui-même avoir fait une 
connoiffance particulière avec cette fille depuis fa 
groffeffe , & qu’il l’avoit trouvée dans un lieu de prof- 
titution. C’en étoit affez pour juger l’homme , car le 
Marquis de Ponts ne vouloit pas juger la Caufe. Des



aveux fi clairs, lui firent voir que les bruits publics- 
n’étoient pas fans fondement ; il reconnut le danger 
qu’il y avoit de confier fes affaires à un homme fi fuf- 
ceptible de paffions violentes, quoique dans un âge 
déjà mûr. Ilenvifageoit les abus paffés, & prévoyoit 
ceux qu’il pourrait commettre par la fuite, s’il lui 
confervoit fa confiance.Ces fages réflexions le déter­
minèrent bientôt à ne plus employer le fieur Houeb 
Il chargea le fieur Laurençeau 9 Avocat à Nogent- 
fur-Seine, de fa procuration, à l’effet d’examiner le 
compte du fieur Houel, de l’apoffdler & de l’arrêter.

Le fieur Laurençeau, homme auffi rempli d’hon­
nêteté & de lumières, que de probité & de défmtéref 
fement, écrivit d’abord au fieur Houel pour lui don­
ner avis de fa miffion. Il alla le voir enlüite. Le fieur 
Houel n’épargna ni le tems ni les difficultés : il laiffa 
d’abord écouler fix mois. C’étoit fûrement un tems 
fuffifant pour réfléchir fur tous les articles d’un compte 
appuyé de pieces. Il voulut enfuite impofer des con­
ditions pour fatisfaire à une demande légitime , à la­
quelle il ne pouvoit ni décemment ni juftement fe 
refufer. Les conditions qu’il voulut impofer,vont faire 
voir jufques à quel point il redoutoit un compte qui 
alloit découvrir fa mauvaife adminiflration.

Le fieur Houel prétendit que les démarches de la 
fille Bietrye,. dont nous venons de parler, avoientété 
fufcitées par fon maître , parce que cette fille, prête 
à dépofer le fruit de fes fûrprifes, avoit été trouver le 
Marquis de Ponts * peur l’engager à lui faire rendre 
juftice & à ordonner au Sr Houel de réparer au moins
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fes déforcîres, par un peu d’honnêteté & de bienfaifan- 
ce. Cet Intendant avoit enconféquence ofé menacer 
fon maître de former contre lui une demande en dom­
mages & intérêts ; il fe fervit de ce vain prétexte pour 
l’engager à tranfiger fur le compte qu’il avoit à lui 
rendre. Dans le tems ou nous prenons toutes les mé- 
fures y dit le fieur Marfilly fon gendre , dans fa 
lettre du n Avril 1767 , & fai fions taire notre hon­
neur outragé, pour ne point altérer votre tranquillité ; 
vos démarches & vos actions ne tendent qua troubler la 
nôtre. Si vous retire£ votre parole d'honneur fur une des 
conditions que vous nous ave^ accordée , il ne vous fera 
pas plus difficile de la retirer pour les autres.

Un homme honnête , qui croit fon honneur ou­
tragé , ne cherche que les moyens d’en pourfuivre la 
réparation ; il ne fait ordinairement pas tranliger, 
même pour les fommes les plus confidérables. Le 
lieur Houel, qui fe prétend dans ce cas vis-à-vis de 
fon maître, confent pourtant de pafler fous filence 
une aftion qui, fuivant lui, le deshonore. Iln’eft tou­
ché que de la crainte de rendre fes comptes, il facri- 
fie l’aûion en réparation, qu’il fe prétend en droit 
d’exercer, à la décharge de fon ancienne adminiftra- 
tion , qu’il follicite vivement, & voici comme fon 
gendre continue de s’expliquer : Aye^ donc pour 
agréable , Monfieur , fi vous change? de fondé de pou­
voirs , de nous faire pafferpar écrit un confentement ou 
ratification de la parole que vous nous ave^fait donner, 
qui contienne la décharge générale des titres & papiers , 
celle de la regie de vos affaires , &c.

Un
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Nous le demandons encore ici au Heur Houel. 

Un Administrateur intaâ & à l’abri de tous reproches, 
facrifieroit-il ainfi fon honneur outragé au defir d’ob­
tenir une décharge générale de toute fa régie ? Que 
doit-on donc penfer du heur Houel, qui tient une 
conduite oppofée à celle de l’homme honnête , qu’on 
déshonore injuftement ? Il avoit en effet le plus vif 
intérêt d’obtenir une décharge générale des pieces : 
il redoutoit l’avenir, on le verra bientôt. Il vouloit 
auffi retarder la reddition de ce compte , & fa diffi­
culté lui fervoit de prétexte.

Mais le Marquis de Ponts , qui n’a voit pas fufcité 
les demandes de la fille Bietrye , qui avoit d’ailleurs 
confulté des Confeils éclairés , ne fit aucun cas de la 
prétention ridicule de fon Intendant,ni de fies menaces 
indécentes. Il le fit fommer le 18 Avril 1767, de re­
mettre fon compte avec les pieces juftificatives ; fies 
mauvais procédés, fon inconduite & les écarts, ne 
ralentirent pourtant pas la générofiîé du Marquis de 
Ponts ni fes bienfaits. Ne pouvant plus accorder fa 
confiance au fieur Houel, ayant d’ailleurs des moyens 
foüdes pour anéantir la penfion viagère de 1500 li­
vres , il porta la bonté jufqu’à lui faire offrir 15000 
livres pour fon rembourfement ; mais la propofition 
fut rejettée fort loin par l’Intendant, qui demanda 
le double. Ce dernier trait d’avidité & d’indécence 
ranima la jufte févérité du Marquis de Ponts , natu­
rellement porté à faire grace. Il fit redoubler les pour- 
fuites, & le fieur Houel remit enfin les pieces de fon 
compte , mais çut grand foin de fouftraire les re- 
giftres journaux de recette & de dépenfe.
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Le fieur Laurenceau , après, avoir examiné ce 
compte, fit paffèr les ôbfervations au Comptable. Sur 
les lettres du Marquis de Ponts, le {leur Houel le rend 
à fon Château de Ponts le 18 Septembre 1767 ; on 
met les apoftilles en fapréfence. Le fleur Laurenceau, 
homme exaâ & clairvoyant, contefte quatre arti­
cles du compte ; cela chagrinoit le fleur Houel : l’at- 
teîstion avec laquelle il étoit examiné , lui faifoit pré­
voir les demandes qu’on ne manqueroit pas de for­
mer par la fuite contre lui. L’homme coupable craint 
toujours les impreftions du grand jour , & fon plus 
grand ennemi eft l’homme jufte, qui va découvrir fa 
mauvaife adminiftration ; qu’on juge après cela des 
motifs de fa haine contre le fleur Laurenceau. Les 
fentimens de crainte & de défefpoir s’emparent de 
fon efprit ; & après s’être répandu en inveâives con­
tre fon maître , il fe leve brufquement, prend fes pa­
piers , & les arrange pour s’en aller.

Des injures parties de fibas, n’étoient point faites 
pour choquer le Marquis de Ponts;il repréfenta avec 
modération au fieur Houel, que fa conduite n’étoit 
pas décente , & qu’il lui manquait de refpeâ à tous 
égards. Le Sieur Houel, au lieu de rentrer en lui- 
même, fe répandit en nouvelles inveâives contre 
fon bienfaiteur ; il prit fes papiers , & en s’en allant 
ferma la porte avec une fureur que l’homme le plus 
froid ne fupporteroit pas fans impatience , & que le 
Marquis de Ponts a cependant fouffert, fans donner 
la moindre marque d’un jufte reflentiment..

Les voies de conciliation n’ayant pas réuftî, il fal-



lut reprendre 1 ordre judiciaire ; on fomma en confé- 
quence le lendemain 19 le iieur Houel de venir clorre 
fon compte au Château de Ponts; mais pour fe fouf- 
traire à cette demande légitime , il prétexta les pré­
tendues violences qu’il difoit avoir ejluyé es la veille , 
& fit à cet égard un roman dénué de preuve & même 
de vraifemblance : on en jugera bientôt. Sur ce refus, 
il fut affigné le même jour devant le Bailli de Ponts, 
aux fins de la fommation dont nous avons parlé. Le 
Juge fe déporta le 13 , à caufe de fon degré de pa­
renté entre lui & le fieur Houel, fon beau-pere.

Dans cet intervalle, le fieur Sauvage Négociant 
à Paris, fit quelques démarches pour tâcher de con­
cilier Taffaire , & de faire revenir à lui-même le fieur 
Houel, auquel il vouloir bien prendre quelqu’intérêt. 
Enfin il détermina cet Intendant à foufcrire l’arrêté 
de compte , en lui allouant les articles qui avoient 
été précédemment rayés. Cet arrêté fut écrit dou­
ble chez le fieur Houel, le 25 Septembre 1767 , en 
préfence de fa femme & de fa fille , l’un par le fieur 
Laurenceau & l’autre par le fieur Sauvage.

Par cet arrêté , le fieur Houel reconnoît être reli- 
quataire envers le Marquis de Ponts, de 4617 livres 
18 fols 9 deniers; il reconnoît en outre avoir compris 
dans fon compte , toutes les fommes, tant en recette que 
dépenfe qui avoient étéomifes dans fesprécédents comptes, 
tant relativement a la régie dudit Seigneur,qua celle qui 
pouvoit concerner les affaires de la Dame fa mere, re­
nonçant a pouvoir répéter contre lui toutes autres quit­
tances quil pourroit recouvrer par la. fuite. Ce font les 
propres expreflions du fieur Houel. B ij



Cet arrêté ainfi convenu, le fleur Houe! fit le bor­
dereau de fon reliquat, monta le même jour au Châ­
teau avec les fleurs Sauvage & Laurenceau, remît 
Ion reliquat, & figna avec le Marquis de Ponts.

Voilà pourtant cet arrêté , dont le fleur Houel at­
tribue la fignature aux violences & à la captation de 
fon bienfaiteur & de fon maître. Il ne faut pas per­
dre de vue que cet homme, tout à la fois ingrat & ca­
lomniateur, met les prétendus emportemens du Mar­
quis de Ponts à la date du 17 Septembre , & que l’ar­
rêté eA du x 5. Que le menfonge eil mal-adroit! Mais 
fufpendons ici nos réflexions, & que la fuite des faits 
démontre l’inconféquence & les détours du fleur 
Houel.

Le Marquis de Ponts , déjà prévenu contre lui 
par les mauvais procédés & fa conduite irrégulière , 
n’eut rien de plus preffé que de voir s’il n’avoit pas 
été trompé , & s’il 11e fe trouveroit point dans les 
comptes des omiffions, des erreurs de calcul, des 
faux & doubles emplois contre lefquels on peut tou­
jours revenir. H découvrit en effet, que le fleur Houel 
avoit omis de porter en recette une fomme de 814 
livres 8 fols, pour diftérens articles , inutiles à dé­
tailler ici. Il le fit en conféquence affigner au Châ­
telet le 19 Septembre 1768 ,pourfe voir condamner 
à payer cette fomme , avec les intérêts du jour de fa 
recette. Il forma le lendemain oppofition entre fes 
mains, commeperfonne étrange, fur les 1500livres 
de penfion , dont il a déjà été parlé.

Le fleur Houel, après avoir examiné pendant 
long-tems les pieces & comptes au foutien de cette
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demande , qu'il avoir pris en communication , fe re­
connut débiteur de la femme demandée. Mais à cette 
légitime demande , il crut devoir oppofer des créan­
ces fiftives ? efpérant, fans doute > faire une compen- 
fation; il fe prétendit créancier d’une femme de ç i6j 
livres 15 fols 6 deniers, pour des prétendues omif- 
lions de dépenfes contenues dans les quittances qu’il 
repréfente aujourd’hui ^malgré rengagement quit a con- 
tracté par écrit dans fon arreté du z 5 Septembre > de ne 
répéter aucune quittance qu it pourroit recouvrer par la 
fuite. Il fuffit de lire fes défenfes, pour reconnoitre 
fes détours artificieux ; il y fait remonter la narration 
de fes faits jufqu’en 1738, non pour reconnoitre les 
bienfaits qu’il a reçus du Marquis de Ponts & de fa fa-, 
mille, mais pour découvrir le caraûere de la plus 
monftrueufe ingratitude.

Le Marquis de Ponts, après avoir démontré dans 
fes réponfes, toute l’indécence des demandes du fieur 
Houel, a foutenu que d’après l’arrêté de compte 
même , il devoit être déclaré non-recevable.

C’eft alors que le fieur Houel, défefpéré d’avoir 
feufcrit un arrêté, auflî raifonnable que jufte , a mis 
le comble à tous fes mauvais procédés. Il favoit que 
la prodigalité , dont le Marquis de Ponts avoir été 
accufé autrefois, lui avoit attiré les reproches de 
fa famille , & avoit caufé fon interdiction ; il profite 
de ces événemens paffés & abfolument étrangers à 
l’affaire, il abufe même de la connoiffance qu’il a eue 
des affakês les plus fecretes de fon maître & de fa fa­
mille , pour lui rappeller unfouvenir fâcheux & oil-
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trageant ; il fait plus, le Marquis de Ponts avoit été 
obligé de vendre quelques contrats & quelques pie­
ces de terre , pour faire des réparations urgentes & 
nécefîaires à ion Château de Ponts , & pour amé­
liorer cette terre , fon bien le plus précieux ; le fieur 
Houel avoit payé lui-même une partie de ces depen- 
fes ? qu’il avoit employées dans fon leptieme compte ; 
il profite cependant de ce trait de fageffe & d’éco­
nomie, pour imputer à ion maître de nouveaux excès 
de dépenfe , & pour le rendre défavorable aux yeux 
de fa famille & du Public. Il le compare à un jeune 
homme fans expedience , qui a la vue d'un mobilier confia 
dérable de la Dame fa mere , imagina qu'il nen verroit 
pas fitôt la fin. Il dit enfuite , que n ayant mis aucune 
borne a fa dépenfe > il confomma tout fon mobilier > & 
fut forcé en moins d'un an , de fondre d'abord fis con­
trats fur les aydes & fur les tailles , & que cela ne fuffi- 
fantpas encore , d fe perfuada enfuite qu'ilpouvoit ven- 
dre en détail fis terres de Ponts, de Court eaux , &c.

Il faut convenir ici, que le feul plaifir de désho­
norer fon maître animoit le fieur Houel, car il efi: 
confiant que ces faits font abfolument étrangers à fa 
défenfe. Mais le fieur Houel n’eft pas feulement mé­
chant , il efi: encore faux ; il veut que fa méchan­
ceté lui procure la réputation d’un Intendant attaché 
aux intérêts de fon maître. Il prétend que fes fages 
remontrances & fes confeils n’ont pu diminuer l’ef- 
prit de prodigalité qu’il attribue au Marquis de Ponts; 
fans difcrétion , fans égard , il révélé jufqü aux let­
tres que le Marquis de Ponts lui écrivit, lorfqu’il
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avoir fa confiance ; & contre toute vraifemblance , 
il ofe attefter que le fief de Renaugis n’a été vendu 
que 18000 livres au fieur Richard , quoique le con­
trat porte le prix de la vente à 36000 livres.

Si le Marquis de Ponts n’avoit à répondre qu’au 
fieur Houel, peu fait pour le difculper vis-à-vis d’un 
homme qui lui efi: fi fubordonné , il lui diroit : ces 
faits font étrangers à la Caufe. Sils font vrais; vous 
êtes un Intendant infidelle; vous avez abule de ma con­
fiance & de mon fecret; vous en êtes donc indigne, 
& vous fourniflez des armes contre vous-même. S’ils 
font faux, vous êtes un calomniateur qui cherchez à 
me déshonorer, à me rendre odieux à ma famille & 
à mes Juges, pour féconder vos projets intéreffés, & 
pour vous donner un air d’attachement que vous 
n’avez jamais eu.

Mais le Marquis de Ponts, qui fe doit à lui-même 
fa juftification, répond en deux mots, que le mobi­
lier de la Dame fa mere, & le prix des ventes qu’il a 
faites ont été employés au château de Ponts ; & il le 
prouve par des arrêtés authentiques, qui fe montent 
à la fomme de 150151 livres.

Le fieur Houel, par cette multitude de faits ha- 
fardés, a voulu fe donner un mérite, en faifantpaffer 
le Marquis de Ponts pour un difiîpateur, incapable 
d’écouter fes prétendus bons confeils. Mais fes men- 
fonges réunis ne fuffifoient pas pour faire anéantir 
l’arrêté du 15 Septembre 1767, qui lui ôtoit la fa­
culté de couvrir fes doubles emplois, parce qu’il 
avoit reconnu avoir compris dans fon compte toutes
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les femmes, tant en recette que dépenfe, qui avoient 
été omifès dans les précédents, & qu’il avoit re­
noncé à pouvoir répéter contre le Marquis de Ponts 
toutes autres quittances qu’il pourroit recouvrer par 
la fuite,

Inépuîfable en expédiens , il a imaginé de prendre 
des lettres de refcifion contre cet arrêté le 18 Février 
dernier. Il a porté la témérité & l’impofture jufqu’à 
foutenir que fa fignature avoit été extorquée par la 
force des violences & des emportemens de fon maître. 
Etonnéy dit-il, de me voir arreté & violenté avec éclat 3 
de me voir menacé de ne pouvoir fiortir fans avoir fgné 
& arreté le compte fuivant les apofilles y fai profité avec 
adrejfe d’un infant que la porte étoit ouverte>pour me re­
tirer y & pour éviter les emportemens auxquels fie livroit 
le Marquis de Ponts. Telles font fes expreffions con­
tenues dans fes écritures, C’eft fur ces faits dénués 
de preuve & de vraifemblance, que le fieur Houel, 
cet ancien Curateur du Marquis de Ponts, cet homme 
fi fage, fi prudent, a demandé {’entérinement de fes 
lettres de refcifion, coirtÔun jeune homme encore 
trop foible pour réfifter aux efforts de la féduûion, 
des furprifes & de la violence. C’efi après que le 
Marquis de Ponts a formé contre lui des demandes 
légitimes & reconnues telles par lui-même, qu’il a 
voulu s’y fouitraire, en fubfiituant le menfonge & 
l’impofture à la vérité. Enfin, c’efl: à de prétendus 
faits d’emportement arrivés, fuivant lui, le x 8 Sep­
tembre, qu’il ofe attribuer fa fignature au bas d’un 
arreté du z$t

Le
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Le Marquis de Ponts ne put réfifter plus long-tems 

à tant de calomnie & d’ingratitude. Il vit d’un côté, 
que cet Intendant étoit incapable de conduire fes 
affaires, à caufe de fa mauvaife conduite & de fon 
adminiftration inexaâe ; que de l’autre, il étoit in­
digne de fes bienfaits & de fa confiance ,dont il avoit 
abufé pour le déshonorer par des faits fuppofés. Il 
prit en conféquence auffi des lettres de refcifion 
contre l’a£te portant rente viagère au profit du fieur 
Houel. Il en demande aujourd’hui l’entérinement en 
tant que de befoin. Car l’ingratitude caraâénfée du 
fieur Houel eft plus que fuffifante pour détruire un 
pareil aâe ; il répété encore contre le Sr Houel une 
fournie de 18789 livres pour des faux & doubles em­
plois que nous parviendrons bientôt à démontrer.

C’eft dans cet état que l’affaire fe préfente à la dé- 
cifion des Magiftrats. Le Marquis de Ponts n’abufera 
pas long-tems des momens de fes Juges pour leur ex- 
pofer fes moyens & la légitimité de fes demandes ; 
il ne lui fera pas plus difficile de difcuter clairement 
& avec précifion les folles prétentions du Sr Houel, 
que d’en tirer des preuves convaincantes de l’infidé­
lité , des détours & de l’ingratitude de cet Intendant.

MOYENS.
Etabtijfement des demandes du Marquis de Ponts.

Il eft de principe certain que les erreurs de calcul, 
les faux & doubles emplois ne fe couvrent jamais, 
lors même qu’on a compté plufieurs fois, à moins 
quilny ait eu Jugement ou tranfa&ion; ils peuvent
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toujours être réparés, parce qu’on doit préfumer que 
les Parties n ont voulu mettre que le jufte nombre, 
& n’ont pu faire qu’aucun autre pût en tenir la place. 
Ce principe a lieu entre perfonnes libres & d’égale 
condition : il doit acquérir encore plus de force entre 
un interdit & fon curateur, un Maître & fon Inten­
dant. Partons de ce principe, & reprenons les de­
mandes du Marquis de Ponts chacune léparément.

Le' Marquis de Ponts, par fon exploit du 19 Dé­
cembre 1768, a répété contre le fieur Houel une 
fomme de 814 livres 8 fols pour différentes omiflions, 
Nous ne nous étendrons pas fur cet article ; car cet 
Adverfaire, dans fes défenfes du x o Janvier dernier, 
eft convenu de fa légitimité. Mais leMarquis de Ponts, 
qui ne demande que la juftice, & qui veut la rendre 
au fleur Houel, conviendra cependant que de ces 814 
liv. 8 fols, il faut diminuer 147 liv. pour le rembour- 
fement de la rente de $ livres originairement due 
par Nelin, & qui s’efl: trouvée portée en recette dans 
le compte du fleur Houel. Au moyen de quoi cette 
premiere demande doit être réduite à 667 livres 
8 fols, & l’article porté à cette fomme ne peut faire 
aucune difficulté, de l’aveu même de notre Adver­
faire. Nous ne pouvons cependant nous difpenfér ici 
de lui faire un reproche fondé. La rente rembourfée 
étoit foncière, feigneunale , non-rachetable. La qua­
lité de curateur du fieur Houel, ni celle de fondé de 
procuration ne lui permettoient pas de l’amortir; & 
c’efl: fans doute pour éviter une réprimande légitime, 
qu’il a d’abord paffé fous filence cet article qui n’a- 
voit point été apperçu. Que le Marquis de Ponts
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feroit heureux, s’il n avoir que de pareils reproches 
à faire au fieur Houel ! Il n’auroit pas la douleur de 
lui retirer fa confiance , ni de révoquer fes bienfaits.

Quant au fécond article , il confifte en une erreur 
de calcul de 200 livres; & cette erreur fe trouve 
dans l’arrêté de compte du 4 Juillet 1749 , paffé de­
vant Me de Lahoir & fon confrere, Notaires au Châ­
telet , le 4 Juillet 1749. En effet la recette de ce 
compte fe trouve portée à . 5 218 5 2 1. 15 f. 1 d.

La dépenfe à . „ . 5175 64 1. 10 f. 3 d.

La recette devoit par confé- 
quent excéder la dépenfe de ..... 4288 1.4 f. 10 d.

Et dans cet arrêté , l’on n’a porté le reliquat de 
compte qu’à la fomme de 4088 liv. 4!. 10 d. C’eft 
donc une erreur de fouftraûion bien évidente, & 
la demande en paiement des 200 livres qui manquent, 
ne peut pas encore fouffrir de difficulté.

Il en eft de même de la fomme de 263 livres, que 
le Marquis de Ponts reclame encore. Cette demande 
a deux objets; le premier confifte en une fomme de 
183 livres , payée au nommé Romeuf, Terraffier, 
fuivant fes quittances des 12,23 Avril & 4 Mai 1765, 
à compte des ouvrages qu’il avoit entrepris alors dans 
les terres de Ponts, & qui a été employée dans l’ar­
ticle 56 du cinquième chapitre de dépenfe du fî- 
xieme compte rendu par le fieur Houel au Marquis 
de Ponts, le 16 Septembre 1765. Il n’eft pas difficile 
d’établir ce double emploi; car, fuivant l’article 48

C ij
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du cinquième chapitre de dépenfe du feptieniô 
compte arrêté le 25 Septembre 1767, le fieur Houel 
a employé là femme de 199 3 liv. 19 f 9 d. pour paie- 
metis faits à différens journaliers, & pour ouvrages 
de îerraffe faits en 1765 & en 1766. Il réfulte de ces 
deux articles néceflairement un double emploi , 
puifque les 18 3 livres portées dans le fixieme compte 
ne font payées qu’à compte d’ouvrages qui riétoient 
pas faits ni reçus, & que la fomme portée dans l’ar­
ticle 48 du feptieme compte comprend la totalité des 
ouvrages de plantations de terrein faits en 1765 & 
1766 , fans faire dédu&ion de ce qui avoit été payé 
à compte. Cette erreur eft d’autant plus certaine, 
que le fieur Houel lui-même a arrêté les mémoires 
de Romeuf, le 16 Janvier 1766, à compter du 18 
Février 1765 , deux mois avant la premiere quit­
tance de ce même Romeuf.

Le fécond objet de la demande de 163 livres eft 
une fomme de 80 livres, payée fans quittance à Léo­
nard Noël, Maçon, à compte des ouvrages de ma­
çonnerie par lui entrepris, & compris dans l’article 
51 du fixieme chapitre de dépenfe du cinquième 
compte, arrêté le léMai 1764: & l’on voit par far- 
ticle 19 du fixieme chapitre de dépenfe du fixieme 
compte , que le fieur Houel a porté en dépenfe 880 
livres 16 fols, payées à Jean Bailly pour ce même 
Maçon, pour les ouvrages contenus enfon mémoire 
quittancé, contenant l’état des ouvrages de maçon­
nerie faits en 1763 , 1764 & 1765 ; il a également 
omis de défalquer les 80 livres qu’il avoit payées à 
compte, & palfées dans le compte précédent. Nous

\



pouvons dire avec fondement que fi les erreurs du 
fleur Houel ne font pas volontaires, elles lui font au 
moins fort avantageufes.

Il a été de plus alloué au fleur Houel une fomme de 
12,65 liv. 5 fols 6 deniers, que par l’art, iz du premier 
chapitre de dépenfe du fixieme compte arrêté le 16 
Septembre 1765, il a prétendu avoir payé aux hé» 
ritiers d’Urbain Truquet,mais feulement à la charge 
par lui de rapporter leur quittance pour l’année échue 
au 14 Mai 1765. Le fleur Houel n’a pas rapporté 
cette quittance ; on la lui demande, ou bien la fomme 
de 1165 livres 5 fols 6 deniers: cette demande pa­
raît jufte, & ne doit pas fouffrir plus de difficulté 
que les autres.

Mais ce qui étonnera bien plus les Magiffrats^ 
.c’eft une derniere omiffion du fleur Houel. Dans 
l’article premier du premier chapitre de dépenfe du 
quatrième compte arrêté le zz Août 1761 , le fleur 
Houel comprend d’abord les arrérages de la dot & 
des reprifes de la Dame Marquife de Ponts. Il fait 
monter tout ce qui lui étoit dû à la fomme de 135883 
livres 8 fols 9 deniers. Par cet article, il prétend 
avoir payé à compte 83199 livres 1 z fols 4 deniers 5 
& il emploie notamment dans cette fomme les paie- 
mens qu’il dit avoir été faits a ladite Dame par MM. 
les Entrepreneurs de la Kerrerie de Fere, a compte Jur 
le prix des ventes des forêts de Dol & de Nelle ffuivant 
le bordereau certifié véritable par ladite Dame. Ce font 
les expreffions propres du fleur Houel dans cet ar­
ticle. Ce bordereau monte à la fomme de 2,6393
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livres 17 fols.6 deniers; il fe trouve même la vingt- 
troifieme piece jnftificative de l’article, paraphée par 
le fleur Houel ; on voit au bas la reconnoiffance de 
cette fomme qu’il avoit écrite lui-même au nom de la 
Dame Marquife de Ponts, mais on n’y voit point la 
fignature qu’il avoit annoncée dans cet article de dé- 
penfe. Ce fait eil aflez frappant ; toutes réflexions fe­
raient inutiles & fuperflues, nous les fufpendons ici 
par égard pour le fleur Houel ; mais il faut néceflaire- 
ment qu’il repréfente le bordereau flgné qu’il a mal­
à-propos annoncé dans fon compte fans le joindre, 
ou qu’il paye la fomme de 26393 livres 17 fols 6 
deniers. Qu’il donne, s’il le peut, des moyens contre 
une demande fl claire & fl jufte.

Telles font toutes les omiflions que le Marquis de 
Ponts a pu découvrir jufqu’à préfentpar fes recher­
ches, malgré tous les nuages dont le Sr Houel a tâché 
d’environner fa conduite, fon adminiftration & fes 
comptes. Peut-être auroit-il fait des découvertes plus 
importantes encore, s’il eût voulu prendre la peine de 
s’en occuper plus long-tems. Mais en examinant l’ad- 
miniftration du fleur Houel,il avoit plus envie de s’é­
clairer fur le compte de cet Intendant pour en porter 
un jugement équitable , que de recouvrer des fouî­
mes qu’il aurait volontiers facrifiées au délagrément 
d’une conteftation férieufe. Quoi qu’il en foit, il eft 
confiant qu’en récapitulant toutes les fommes qu’il 
réclame à tant de titres fur des pieces non fufpeûes, 
le fleur Houel fe trouve quant à préfent débiteur en 
deniers ou quittances, de la fomme de 28789 livres
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11 fols. Ses pretentions à cet égard font portées juf- 
qu à l’évidence. Il n’en eft pas de même de celles du 
fieur Houel ; elles font auffi mal fondées, auffi incon- 
féquentes que celles de fon maître font légitimes; 
c’efl: ce que nous tâcherons de prouver, en reprenant 
fuccintement les chefs de demande du fieur Houeh

Demandes du Sieur Houel.

Le fieur Houel, pour faire diverfion, & pour tâ­
cher de pallier les omifiions de recette qu’on lui dé- 
montroit dans fes comptes, a préfenté un état d’o- 
mifiîon de dépenfe , qui fe monte à 6082 liv. 3 fols.

Par le premier article de cet état, il prétend répé­
ter une fomme de 2400 livres, payée parM. le Pré- 
fident Morel, pour droit de relief de la terre de 
Courtavent; favoir, 400 livres en argent, & 2000 
livres en un billet à ordre remis à la Dame Marquife 
de Ponts, qui en a employé le produit à payer un 
des billets faits au fieur Boby. Le fieur Houel cherche 
à fe faire illufion fur cet article, & ne veut pas fe 
rendre à fes propres écrits. Il a fait un duplicata de 
la quittance donnée à M. le Préfident Morel pour 
jufiifier fa recette, & l’on voit écrit de fa main au 
dos de ce duplicata: des 2400 livres portées en F autre 
port 3 Madame de Ponts en a reçu 2000 liv. a compte 
des arrérages de fa dot > & M. de Ponts 400 livres. 
Voilà aflurément un emploi bien défigné ; mais en 
a-t-il été tenu compte au fieur Houel ? Pour s’en 
convaincre , il n’y a qu'à continuer de lire fes écrits.



Voici ce quil a écrit & figné enfuite de fon em­
ploi des 1400 livres : defquelles fommes il a été fait 
compte au jieur Houel> qui par conféquent doit repor­
ter en recette dans fon compte, figné, Houel.

Après une telle reconnoiffance , il faut être bien 
aveugle ou avoir bien peu de mémoire, pour infifter 
fur une prétention fi ridicule. Ce qui va achever de 
prouver que le Sr Houel dans fa défenfe 11’étoit pas 
de bonne foi, c’eft qu’à la fin de non-recevoir invin­
cible que l’on a tirée de fes propres écrits, il aofé pré­
tendre qu il n avoit pas porté ces 1400 livres en dé- 
penfe , parce que la quittance avoit été égarée , ou 
parce qu’elle ne lui avoit pas été donnée : mais la 
note que la Dame Marquife de Ponts a écrite fur fon 
livre journal, fuffit pour faire voir qu’il ne dit pas 
la vérité. Le 9 Janvier 1760, fai reçu de M. le Préfi- 
dent Morel 1000 livres, dont fai retiré de mon fils un 
billet de pareille fiomme, & donné quittance a M. Houel 
le 10 Février 1761. Celle que l’on rapporte, réunie 
à la mention faite par la Dame Marquife de Ponts, 
& aux reconnoilfances du fieur Houel lui-même, au 
dos de la quittance du 19 Décembre 1759, four­
nit une preuve décifive que le fieur Houel a été 
rembourfé des 1400 livres qu’il demande aujour­
d’hui. Si l’on veut caraâérifer encore mieux fa mau- 
vaife foi, qu on life fon livre journal, commencé du 
premier Novembre 17 5 6, & l’on y verra en recette 
du 19 Décembre 1759, 1400 livres pour le droit 
de relief de la terre de Courtavent ; on y verra en-



fuite une note de fa main, écrite en ces termes : 
nota, qu'il en a été employé 2000 livres a payerBoby, 
& que je n ai touché que 400 livres pour mémoire. Après 
cela, quel cas peut-on faire d’un homme qui con- 
telle encore avec acharnement malgré fes écrits, 
pour répéter une fomme qui ne lui eft pas due ? 
Comment caraâériferons-nous ce trait ? L’appelle­
rons-nous un faux ou double emploi, une erreur vo­
lontaire ? Toute qualification feroit trop foible pour 
peindre l’injuftice de cette demande ; & nous le di~ 
fons fans crainte, doit-on jamais accorder fa con­
fiance à un homme qui difpute avec tant de mauvaife 
foi contre l’évidence ? Mais paffons à fes autres pré­
tentions: elles ne ferviront qu’à donner de nouvelles 
preuves de fes détours artificieux.

Il demande auflî une fomme de 9 3 o liv. qu’il dit 
avoir été reçue par la Dame Marquife de Ponts fur le 
prix des terres de Quincy, due par Thomas Rouffat, 
& il rapporte trois quittances de la Dame Marquife 
de Ponts, dont il prétend qu'il ne lui a pas été tenu 
compte. Il faut convenir que le fieur Houel n’eft pas 
plus heureux dans fes calculs qu'adroit dans fes men- 
longes; le fait qu’il ofe avancer, eft abfolument dé­
menti par le regiftre de la Dame Marquife de Ponts. 
Le 27 Février 1754 , y eft-il dit, M. Houel ma remis, 
a compte des arrérages de ma dot & de mon douaire, 
la fomme de 5200 liv. tant en quittance qu en argent, 
dont je lui ai donné quittance le meme jour. Cette quit­
tance eft poftérieure à celles que rapporte le fieur 
Houel, puifqu elles ne font que des 9 , 26 Oâobre
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& 22 Décembre 1755 : elles font donc partie de la 
quittance du 27 Février 1754; cela eft fi vrai, que 
depuis ce temps le fieur Houel qui a rendu plusieurs 
comptes àla Dame Marquife de Ponts, rien a jamais 
parlé, & que la Dame Marquife de Ponts n’a alloué 
le premier chapitre de dépenfe du cinquième compte 
qu’à la charge que toutes quittances quelle auroitpu 
donner fe trouveroient comprifes dans celles énoncées 
à l’article : mais comme il avoit tous les papiers entre 
les mains, il a gardé ces quittances avec beaucoup 
d’autres, & a cru fe préparer par-là des remparts 
contre fa mauvaife foi,qu’il a toujours eu l’adreffe de 
cacher fous les dehors trompeurs du défintéreffement 
& de l’honnêteté»

Nous croirions abufer des momens de la Cour r 
fi nous nous étendions fur la demande en condamna­
tion de la fomme de 2623 liv. pour arrérages des 
500 liv. qu’il prétend que la Dame Marquife de 
Ponts s’eft obligée de lui payer. Il ne rapporte à cet 
égard aucun titre , aucun aâe obligatoire de la Dame 
Marquife de Ponts ; on voit au contraire fur le regis­
tre , qu’elle lui donnoit de tems à autre une grati­
fication de 500 liv. loriqu’ille méritoit, preuveconfi 
tante qu’il ne recevoitpas annuellement cette fomme 
pour paiement de fes gages. Cette demande efl donc 
un vrai fantôme , une aûion chimérique qui ne doit 
pas fixer plus long-tems les regards de la Jufiice. La 
fomme qriil répété, ne peut lui être allouée à titre 
d’appointemens, parce qriil n’a point de titre, & 
qu’il recevoit d’ailleurs 1000 liv. par année pour la 
conduite des affaires de fon Maître , fans compter les
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produits considérables des dépenfes qu’on lui ailouoit 
fur fon fimple certificat. Cette fomme peut encore 
moins lui être adjugée à titre de gratification ; une 
gratification efi: une récompenfe. Que le fieur Houel 
s examine lui-même, qu’il le rende une fois juftice, 
il verra s’il la mérite.

Le Marquis de Ponts pourroiten deux mots écar­
ter les quittances que rapporte aujourd’hui le fieur 
Houel pour couvrir fon infidélité, en repréfentant à 
fon Intendant l’arrêté qu’il a foufcritle 15 Septembre 
1767; mais ce n’eft qu’après avoir employé contre 
fes frivoles demandes des moyens viûorieux, qu’il 
veut oppoferlafin de non-recevoir qu’il tire de l’écrit 
même du fieur Houel.

Il efi: vrai que cet Intendant, peu fait pour refpec- 
ter fes écrits & la vérité, a pris des Lettres de refci- 
fion contre fon arrêté, & que fur des faits faux & 
calomnieux il a eu la témérité d’en demander l’en­
térinement ; il n’a pas craint, après avoir voulu des- 
honnorer fon Maître, de le traduire encore devant 
les Magiftrats, comme un homme emporté, qui l’a 
retenu par force dans fon château pour le furprendre 
& extorquer fa fignature. Il s’eft peint, d’un autre 
côté, comme la vi&ime infortunée des emportemens 
de fon Maître, & des fureurs exercées contre lui avec 
éclat. Tel efi: le tableau fidel des impoftures du fieur 
Houel contre fon bienfaiteur.

Le Marquis de Ponts, trop au-deffus de pareilles 
injures pour marquer fon relfentiment à ce calomnia­
teur , répond d’abord avec fang-froid, que le fieur
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Houel, dont la mauvaife conduite eft prouvée, qui 
cdntefte des faux & doubles emplois malgré fes écrits 
& fes reconnoiffances, que le “fleur Houel enfin qui 
abufe des quittances qu’il a gardées & qu’il devoir 
rendre, pour demander des lommes qui ne lui font 
pas dues, doive être cru fur fa parole y lorfque fans 
preuve & même contre toute vraifemblance,. il ac­
cule fon Maître , fon bienfaiteur, de laits monftrueux 
& indignes de 1 honnête homme. Non-feulement les 
prétendues violences attribuées au Marquis de Ponts 
ne font pas prouvées r mais elles font encore démon­
trées fauffes.

En effet, qu’on remarque les époques des plaintes 
du fieur Houel ; dans quel temps ofe-t-il avancer que 
fa fignature eft le fruit de la violence & de la force, 
& que l’écrit par lequel il a renoncé à répéter toute 
autre quittance qu’il pourroit recouvrer par la fuite 9 
eft un effet néceffaire des contraintes qu’il dit avoir 
éprouvées ? C’eft dans le tems même que le Marquis 
de Ponts forme contre lui des demandes légitimes, & 
qu’il cherche à les couvrir par des quittances qui ne 
fervent qu’à prouver fes détours & fa mauvaife foi; 
c’eft au 18 Septembre 1767, qu’il fait remonter les 
prétendues menaces, les violences exceffives exercées 
contre lui au château de Ponts ; & l’arrêté dont il s’agit 
eft du 15 ; il a été écrit & convenu chez le fieur Houel 
lui-même, en préfence des fieurs Laurenceau & Sau­
vage ; ce font des témoins dignes de foi, ils peuvent 
attefter cette vérité, fi la Cour l’exige. Cet écrit n’eft 
donc pas le fruit de la violence ni de la force, puifi 
qu’il n’eft que du 25 Septembre , & qu’il n’g pas été
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fait au château de Ponts, mais chez le fietir Houel, 
qui certainement n’avoit aucune violence a craindre 
chez lui. Les faits qu’il a avancés , font donc abfo- 
lument faux & calomnieux. Le fieur Houel ne peut 
donc pas efpérer l'entérinement de fes Lettres de ref- 
cifion.

Mais nous irons encore plus loin ici ; nous foute- 
nons que l’arrêté du 25 Septembre 1767 n’eft que 
l’effet de la fageffe & de l’intégrité la plus pure. On 
a déjà vu l’adreffe avec laquelle le fleur Houel a voulu 
cacher fes faux & doubles emplois, en repréfentant 
des quittances de la Dame de Ponts qui n étoient plus 
à lui, puifqu’elles lui avoient été paffées en compte. 
La Dame Marquife de Ponts avoit également prévu 
la mauvaife foi de cet Intendant, puifqu’en marge de 
l'article premier du premier chapitre de dépenfe du 
compte arrêté le 26 Mai 1764, elle avoit écrit une 
apoftille dont nous croyons devoir rendre littérale- 
ment les termes. Vu le compte & les quittances allouées* 
à la charge que toutes autres quittances que fai pu don­
ner Je trouveront comprijes dans celles ci-dejjus énoncées, 
C’eftpour obvier à tous ces inconvéniens, que l’on a 
exigé, dans l’arrêté du 2 5 Septembre, que le fieur 
Houel renonçât à pouvoir répéter contre le Marquis 
de Ponts toutes autres quittances qu’il pourroit re­
couvrer par la fuite.

En effet, fi fur des faits non prouvés & même faux* 
le fieur Houel pouvoit revenir contre fon écrit, à 
combien de répétitions le Marquis de Ponts ne feroit- 
il pas expofé ? Il lui a été libre de garder une multi­
tude de quittances de la Dame Marquife de Ponts;
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il en repréfente même aujourd’hui, pour cacher fes 
détours & fes doubles emplois, & pour former des 
demandes injuffes. S’il obtenoit l’entérinement de fes 
Lettres de refcifion, fa cupidité feroit fans borne , 
& fon injuffice n’auroit plus de frein. Il efi donc clai­
rement démontré que le Marquis de Ponts eff auto- 
rifé par des pieces authentiques à répéter, quant à pré- 
fent, en deniers ou quittances contre le fieur Houel 
une fomme de 18789 liv, 11 fols, & que le fieur 
Houel n’efl; fondé ni en titre ni en preuve pour ob­
tenir la fomme de 6081 liv. 3 fols, montant des omifi- 
fions de dépenle qu’il prétend avoir faites.

Sa demande fournit même des preuves confiantes 
de l’infidélité la plus caraÛérifée, & de l’injuftice la 
plus réfléchie.

Il n’efi pas mieux fondé pour obtenir l’entérine­
ment de fes Lettres de refcifion ; mais comme il a 
abufé de la connoiffance qu’il avoit des affaires de 
fon Maître, pour avancer fans preuve contre lui des 
faits injurieux & étrangers à fa défenfe, & pour de­
mander ce qui ne lui étoit pas dû ; comme il n’a pas 
craint d’ailleurs de le diffamer publiquement & par 
écrit, en lui imputant des faits capables de le dés­
honorer ; il s’eft rendu tout à la fois coupable d’in­
gratitude , de calomnie & d’abus de confiance ; il eft 
par conféquent indigne des bienfaits de fon Maître 
& de badminiftration de fes affaires, & la révoca­
tion de Tatte de 1500liv, de penfion viagère, fait à 
fon profit par le Marquis de Ponts, à la charge de 
conduire fes affaires, devient une fuite abfolument 
nécefiaire de tant d’injuftice & de témérité, C’eff le



dernier moyen qui nous reffe à traiter ; les faits que 
nous avons déjà prouvés, vont fervir à porter cette 
vérité jufques à l’évidence.

Demande en révocation de l’acle de penfion viagère fait
au profit du fieur Houe f pour caufe d'ingratitude &
de mauvaife adminiflration.

On fe rappelle fans doute les comptes d adminif- 
tration du fieur Houel, les pieces qui confiatent fa 
conduite dérangée, & les quittances dont il a abufe 
pour former des demandes injuftes, & pour autorifer 
les doubles emplois qui lui ont été fuggéres par fa 
mauvaife foi & fa cupidité ; on fe rappelle auffi les 
termes injurieux du fieur Houel, les faits calomnieux 
& faux contenus dans les Lettres de refeifion qu il a 
prifes contre l’arrêté du 15 Septembre 1767; on fe 
rappelle encore qu’il n’y attribue fa fignature qu’aux 
prétendues violences , aux emportemens exceflifs 
que, fans refpeû pour fon maître & fon bienfaiteur, 
il ofe témérairement lui imputer. Examinons d’après 
cela les conditions de I’aâe dont le Marquis de Ponts 
demande la révocation à tant de titres légitimes.

Par cet aâe le Marquis de Ponts a confHtué au 
profit du fieur Houel 1500 liv. de penfion viagère, 
dont 500 liv. réverfibles fur la tête de fa femme, d 
la charge par lui 3 ainfi pu il s'y efi obligé, de continuer 
dfiaire les affaires de fon maître 3 tant pue fa famé le lui 
permettrait y & pu il plairoit au Marpuis de Ponts * 
fans pouvoir exiger aucuns appointemens.
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En partant de ces conventions,le donataire,fuivant 

nos Loix, a contracté deux engagemens ; le premier, 
fuivant Domat, ff. 3 , pag. 104, eft de fatisfaire aux 
charges & conditions de la donation ; fans quoi la do­
nation peut être révoquée, felon les circonftances. Le 
fécond engagement du donataire, fuivant le même 
Jurifconfulte , eft la reconnoiflance du bienfait ; s’il 
eft ingrat envers le donateur, comme s’il a attenté à 
fa vie ou à fon honneur, la donation fera révoquée 
de plein droit.

D’après ces principes conftans & généralement 
fuivis, deux raifons eflentielles fuffifent pour faire 
révoquer l’aÊte dont il s’agit : Fimpoffibilité avec le 
danger qu’il y auroirid’en remplir les conditions, & 
l’ingratitude odieufe du fleur Houel

U ne condition de cet a&e, & à laquelle le Sr Houel 
s’eft formellement obligé, eft de continuer l’adminif- 
tration des affaires du Marquis de Ponts. Lorfque le 
Marquis a impofé cette condition, il étoit encore dans 
i’enthouftafme des prétendus fervices que le S1 Houel 
avoit fait valoir contre toute vérité pour la main-levée 
de fon interdiâion. Le Sr Houel, par fes propos hon-r 
nêtes & infinuans, avoit cherché à le rendre agréable 
& néceffaire pour acquérir une autorité fans borne 
fur l’efprit de fon Maître étonné alors de fe voir li­
bre arbitre de fes volontés ; les promefles du lîeur 
Houel étoient d’autant plus dangereufes quelles 
étoient mafquées par les dehors trompeurs de l’atta­
chement le plus vif, & que le Marquis de Ponts, loin 
de l’éviter & de le craindre, s’eft décidé tout de

fuite
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fuite à fe livrer à lui fans réferve ; il lui fuppofoit 
d’ailleurs une conduite inta&e & irréprochable ; il le 
croyoit capable de l’adminiAration la plus fage & 
la plus honnête, & de l’oeconomie qui en eft toujours 
la fuite ; il croyoit enfin fe procurer pour la vie un 
Intendant dans lequel il efpéroit pouvoir mettre toute 
fa confiance.

Tels font les motifs certains & non équivoques 
qui ont déterminé le Marquis de Ponts àfo ufcrire 
l’aâe dont il eft forcé de demander aujourd’hui la 
révocation.

Dans cette pofition, il efl: évident que le Marquis 
de Ponts a été trompé dans fes efpérances ; il ne peut 
lans danger confier les affaires au fleur Houel ; les 
conditions de l’aâe ne peuvent donc plus être rem­
plies, & puifque la penfion n’eft que l’effet des fer- 
vices auxquels s’eft formellement engagé le dona­
taire , elle ne peut plus avoir lieu. Pour nous con­
vaincre de cette vérité , reprenons en deux mots la 
conduite du fleur Houel, fes injuflices & fes horri­
bles procédés.

C’efl après la pafiation de l’aâe , que le Marquis 
de Ponts a été convaincu de l’inconduite du fleur 
Houel. La plainte rendue en féduâion contre lui, 
n’a fervi qu’à faire ouvrir les yeux de fon Maître fur 
les rapports qu’on lui faifoit tous les jours, & qu’il 
avoit le plus grand intérêt d’approfondir. Quoique 
le fleur Huel foit convenu avoir donné à la fille Bie- 
trye G livres le premier jour qu’il l’a vue , & qu’un 
mois après, pour la foulager dans fes hefoins, il lui

E
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ait encore avancé 148 livres, quoiqu’il foit con­
venu l’avoir rencontrée fortfouvent, ce qui annonce 
un hafard plus qu’heureux , le Marquis de Ponts 
réexaminera pas fi l’accufé â été convaincu, ou s’il a 
fait des arrangemens avec fon accufatrice pour fe 
foufiraire à les demandes ; mais un fait dont il ne peut 
pas douter, c’eft que d’après les lettres mêmes du 
iieur Houel, cet Intendant A connu particuliè­
rement la fille Bietrye quelque tems après fa grofi 
feffe , & qu’il l’a vue dans ces lieux de proftitution,, 
l’origine des malheurs de prefque tous les hommes.

Cela prouve au moins qu’il y alloit quelquefois.. 
Joignons à ce fait confiant les faux & doubles em­
plois que l’on trouve dans les comptes du fieur Houel, 
les détours qu’il employe pour les couvrir adroite­
ment, l’infidélité démontrée avec laquelle il contefte 
les juftes demandes de fon Maître, la double infidé­
lité avec laquelle il abufe des quittances qu’il auroit 
dû rendre à la Dame Marquife de Ponts pour deman­
der des fouîmes qui lui ont déjà été paffées en compte, 
& qui ne lui l'ont par conféquent pas dues : Le Mar­
quis de Ponts * à la vue d’une multitude de faits fi 
graves, n’eft - il pas en droit de tout redouter de la 
part d’un Intendant coupable de tant d’infidélités? 
Peut-il fans danger confier fa fortune & le fecret de 
les affaires à un homme qui en abufe pour le désho­
norer , & qui en fe perdant lui - même dans l’un des 
endroits où il dit avoir vu la fille Bietrye, peut en 
même tems perdre fon Maître ? Nous le difons malgré 
nous,mais avec certitude;Le Marquis dePontsne peut 
ni ne doit, fans fe manquer à lui-même , fans s’attirer
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des reproches mérités de la part des Magiftrats, de fa 
famille & du public, confier davantage la conduite 
de fes affaires à un homme fi peu digne de confiance. 
Par conféquent les conditions de Faâe ne font point 
exécutées, elles ne le font pas par la faute du fleur 
Houel lui-même, parce qu’il s’en eft rendu incapa­
ble ; n’étant pas exécutées, Faâe tombe de lui-mê­
me : c’eft une conféquence néceffaire ; car quand les 
caufes d’un aâe quelconque font fiâives, ou ceffent 
d’exifter, l’effet de ce même aâe ne doit plus avoir 
•lieu * & fi l’on obligeoit le Marquis de Ponts à exé­
cuter celui dont il s’agit, il feroit furpris & léfé du 
tout au tout, parce que ne pouvant plus employer 
le fleur Houel à Fadminiftration de fes affaires,il feroit 
obligé d’avoir un autre Intendant & de le payer.

Mais fi le fleur Houel eft: indigne de la confiance 
de fon Maître, il ne mérite pas plus fes bienfaits. Son 
ingratitude démontrée eft encore un moyen que l’on 
peut lui oppofer valablement contre Faâe foufcrit à 
fon profit.

Nous avons déjà dit que l’ingratitude du donataire 
étoitune caufe légitime pour faire révoquer la dona­
tion & pour en ôter tout l’avantage à celui qui s’en 
étoit rendu indigne. La Loi derniere,au cod. de revo- 
candis donationibus, dans le détail des caufes qui au- 
torifent cette révocation , la prononce contre le do­
nataire qui a fait une injure atroce au donateur. Elle 
annulle toutes les donations ou autres libéralités 
qu’il auroit reçues.

Suivant Ricard , feâ. z, chap. 6, 3 e partie, celui
L ij
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qui a proféré des injures atroces contre fon donateur,' 
ira ut injurias atroces in eum effundai ( dit la Loi) eft 
coupable dun chef d’ingratitude qui ne peut fe cou­
vrir. Ce mot effundere ( continue le Jurifconfulte ) 
contient une lignification très-ample. line comprend 
pas feulement les injures verbales, il comprend auffi 
les réelles. Et en effet, dit-il ,les injures réelles por­
tent beaucoup plus de conféquence que celles qui 
ne confident que dans le difcours ; celles-ci paffent 
avec le vent, & ne font le plus fouvent recueillies 
que de deux ou trois perfonnes, au lieu que les au­
tres injures font attachées à un fujet qui leur donne 
la durée;ce font des accidents,qui trouvant une fubf- 
tance pour s’attacher , durent autant que le corps 
principal,par la connexité duquel il fubfifte..

L’expofition de ce principe fuffiroitfans doute pour 
confondre le fieu'r Houel fans rappeller ici fes indé­
cences & fes attentats continuels à l’honneur de fon 
Maître. En effet cet homme,qui doit être plus expé* 
rimenté que tout autre en affaires, puifque fon état 
eft de conduire celles des autres, cet Intendantprend 
des lettres de refcifîon contre fon propre écrit. Non 
content de cet injufte & mauvais procédé, il ne craint 
point de l’appuyer fur des calomnies ; il fubftitue 
F impofture à la vérité, pour noircir fon Maître & 
pour le déshonorer. Il ne craint pas de fe livrer aux 
déclamations les plus injurieufes contre fon bienfai­
teur ; il ofe Faccufer, contre toute vraifemhlance,de 
l’aVoir arrêté dans une des chambres de fon château 
pour le retenir en chartre privée, &pour le forcer à 
ligner l’arrêté du 25 Septembre. Il Faccufe encore
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.de l’avoir violenté avec éclat, d’avoir employé les em~ 
portemens , les fureurs & les menaces pour extorquer 
fa fignature , qu’il dit en être l’effet ; tandis que cet 
arrêté n’a été figné que fept jours après ces préten­
dues violences , & qu'il a été écrit chez le fieur Houel 
lui-même , en préfence du fieur Sauvage Négotiant 
connu, témoin digne de foi en état de l’attefter.

Fut-il jamais ingratitude plus caraftérifée , que de 
traduire avec tant d’indécence en Juftice fon bienfai­
teur, un homme auffi refpeftable par fes qualités per- 
fonnelles que par fon illuflre naiffance, de le traiter 
dans fes écrits comme un homme violent & furieux, 
qui ne connoît point d’obftacles à fes volontés, qui 
par les voies les plus odieufes & les plus criminelles, 
ne cherche qu’à les vaincre , & à fe procurer les fi- 
gnatures qui lui font néceffaires.

Une pareille imputation eft une injure atroce , & 
l’ingratitude la plus réprouvée par les loix. Le fieur 
Houel a donc manqué aux deux engagemens qu’il a 
contraâés : comme donataire, il n’a pas rempli les 
conditions de la donation, parce que fon inconduite 
& fes injuftices réfléchies l’ont rendu incapable de 
l’admmigration des affaires du Marquis de Ponts. Il 
a encore manqué à la reconnoiffance qu’il devoit à 
fon Maître ; il eft donc indigne de fa confiance & de 
fes bienfaits , & c’eft malgré lui & par refpeâ pour 
lui-même que le Marquis de Ponts emploie contre 
cet Intendant la jufle févérité des loix, en demandant 
la révocation de fa donation.*

Il eft encore un moyen que le Marquis de Ponts 
pourroit employer r à jufte titre, contre fon adver-
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faire. Il eft de principe que ce qui eft fauffement 
controuvé contre l’honneur du donateur, n eft pas 
feulement ce que nous appelions injure, & ne mérite 
pas tout feul la révocation de la donation. Ce que 
le donataire va réveiller de ce qui s’eft palfé à deffein 
de désobliger fon bienfaiteur paife aufti au même 
rang , parce que la vérité en pareil cas ne nous blefle 
pas moins que le menfonge, Il fuffit, pour former 
l’ingratitude du donataire, quil ait été dansfapenfée 
d’outrager le donateur ; alors nous regardons plus au 
cœur qu à l’extérieur , puifque l’ingratitude eft un 
vice de Fefprit & de l’ame. Tel eft encore l’avis de 
Ricard , à l’endroit déjà cité. Que le fleur Houel le 
rappelle tous les faits étrangers & faux qu’il a rap­
portés dans fes écritures; étoit-il elfentiel à la juftifi- 
cation des doubles emplois qu’on lui imputoit, de 
dire que le Marquis de Ponts avoit été un homme 
diftipé ? étoit-il encore elfentiel de dire , contre toute 
vérité , que fon Maître , comme un jeune-homme 
fans expérience , fe livroit à des dépenfes excelîives ; 
qu’il avoit confommé inutilement tout le mobilier de 
la Dame fa mere ; qu’il avoit été obligé de fondre 
fes contrats fur la Ville, & de vendre'en détail fes 
terres de Ponts & de Courtaux ? Etoit-il encore né- 
ceffairs à fa défenfe d’abufer des lettres que fon Maî­
tre lui écrivoit, pour prouver des faits qui n’ont ja­
mais exifté , & pour prouver que le fief de Renaugis 
n’a voit été vendu que 18000 livres au fieur Richard, 
tandis que le prix de la vente eft porté dans le contrat 
à 36000 livres ? Il eft aile de découvrir les répits 
tortueux de cet ingrat, & de voir qu’il n’a rapporté



tant de faits étrangers, que pour nuire à fon Maître, & 
le rendre défavorable aux dépens même de la vérité. 
Ce trait d’ingratitude eft d’autant plus noir, que le 
Sr Houel fait parfaitement que fi le Marquis de Ponts 
a vendu quelques contrats fur la Ville & quelques 
portions de bien peu importantes ; ce n’a été que 
pour faire des réparations & ameublemens neceffai- 
res à fon Château de Ponts, & pour améliorer cette 
terre , fon bien le plus précieux , puifqu il vient de 
fes ancêtres. Le Marquis de Ponts prouve d’ailleurs 
qu’il y a dépenfé plus de 150000 livres. Après tant 
de moyens réunis, que peut donc efperer le fleur 
Houel?Forcera-t-il IbnMaître à lui accorder une con­
fiance dont il s’efl: rendu indigne par fon inconduite 
& fon adminiftration mfidelle ? Forcera-t-il fon bien­
faiteur qu’il outrage, à lui continuer des bienfaits qu il 
ne mérite pas ? Qu’il reeonnoilfe fon ingratitude , fes 
impoftures & les calomnies,il verra que la revocation 
de l’aâe fait à fon profit, efi la plus légère & la plus 
jufte peine que mérite fon offenfe. Le jugement que 
le Marquis de Ponts attend avec autant de tranquil­
lité que de confiance , en réparant fon honneur ou­
tragé , prouvera fans doute à cet Intendant, qu il 
eft des états à refpeâer, des devoirs à fuivre, & des 
loix vengerelfes de l’ingratitude & de l’injure.

Signé, LE Bouthillier Ponts-Chavigny,
Monfieur Avocat du Roi.

Me Le Blanc de Verneuil , Avocat.
TALBOT, ^pr0(;Ureurs MILON, >lrocureurs'
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CONSULTATION.
K

LE CONSEIL fouffigné , qui a lu le Mé­
moire pour M. le Marquis de Ponts, contre le 
fieur Houel, & vu les pieces juftificatives qui en 

établiffent les faits & les moyens, & perfiftant dans 
la Confutation qu’il a ci-devant donnée à M. le Mar­
quis de Ponts le 7 Avril préfent mois :

estime que les lettres de refcifion & les de­
mandes du fieur Houel ne peuvent qu’être prof 
entes par la Juftice ; que la demande de M. le Mar­
quis de Ponts en révocation de la donation qu’il 
lui avoir faite, eft au contraire bien fondée ; que 
M. le Marquis de Ponts n’avoit pas même befoin de 
lettres de refcifion, la condition fous laquelle cette 
donation lui avoit été faite, ne pouvant pas être 
exécutée par le fait per-fonnel du fieur Houel & les 
infidélités dont il eft convaincu ; fon ingratitude , 
qui feroit feule un moyen fuffifant de révocation , 
étant d’ailleurs pleinement démontrée. Délibéré a 
Paris le zz Avril 1765. Signé9 GILLET,
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